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[1]  Détermination du statut d’hôte des fruits à l’égard des mouches des fruits (Tephritidae) (2006-031)  

[2]  Encadré relatif à la situation 

[3]  
Cet encadré ne fait pas officiellement partie de la norme et il sera modifié par le Secrétariat de la 
CIPV après approbation. 
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[10]  La présente norme donne des directives pour la détermination du statut d'hôte des fruits à l’égard des 
mouches des fruits (Tephritidae) et décrit trois catégories de statut d'hôte des fruits à l’égard des mouches 
des fruits.  

[11]  Dans la présente norme, le terme « fruit » est employé dans le sens botanique, c’est-à-dire qu’il désigne 
aussi des fruits qui sont parfois appelés légumes (par exemple, la tomate et le melon).  

[12]  La présente norme décrit notamment les méthodes de surveillance dans des conditions naturelles et les 
essais de terrain dans des conditions semi-naturelles qui devraient être conduits pour déterminer le statut 
d'hôte des fruits non abîmés à l’égard des mouches des fruits, dans les cas où le statut n'est pas connu 
avec certitude. La norme ne porte pas sur les exigences visant à assurer la protection des végétaux contre 
l’introduction et la dissémination des mouches des fruits.  

[13]  Références  

[14]  NIMP 2. 2007. Cadre de l’analyse du risque phytosanitaire. Rome, CIPV, FAO.  

[15]  NIMP 5. Glossaire des termes phytosanitaires. Rome, CIPV, FAO.  

[16]  NIMP 11. 2013. Analyse du risque phytosanitaire pour les organismes de quarantaine. Rome, CIPV, FAO.  

[17]  NIMP 26. 2006. Établissement de zones exemptes de mouches des fruits (Tephritidae). Rome, CIPV, 

FAO.  

[18]  NIMP 30. 2008. Établissement de zones à faible prévalence de mouches des fruits (Tephritidae). Rome, 

CIPV, FAO.  

[19]  NIMP 35. 2012. Approche systémique de gestion du risque phytosanitaire lié aux mouches des fruits 

(Tephritidae). Rome, CIPV, FAO.  

[20]  Définitions  

[21]  Les définitions des termes phytosanitaires se trouvent dans la NIMP 5 (Glossaire des termes 
phytosanitaires). En plus de ces définitions, les définitions ci-après sont pertinentes pour la présente 
norme:  

 

[22]  
 

Statut d’hôte (d’un fruit à l’égard d’une mouche 
des fruits)  

Classification d’une espèce végétale ou d’un 
cultivar en tant qu’hôte naturel, hôte à certaines 
conditions ou non-hôte pour une espèce de 
mouche des fruits 

 

 

 [23]  

 

hôte naturel (statut d’un fruit à l’égard d’une 
mouche des fruits)  

espèce végétale ou cultivar pour lequel il a été 
constaté selon une démarche scientifique qu'il 
était infesté dans des conditions naturelles par 
l'espèce de mouche des fruits visée et qu'il 
pouvait servir de support au développement 
d'adultes viables 
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[24]  

 

hôte à certaines conditions (statut d’un fruit à 
l’égard d’une mouche des fruits)  

espèce végétale ou cultivar qui n'est pas hôte 
naturel mais pour lequel il a été démontré selon 
une démarche scientifique qu'il était infesté par 
l'espèce de mouche des fruits visée et qu'il 
pouvait servir de support au développement 
d'adultes viables dans certaines conditions 
favorables, telles que celles-ci ressortent des 
conditions de terrain semi-naturelles décrites 
dans la présente norme 

 

 

[25]  

 

non-hôte (statut d’un fruit à l’égard d’une mouche 
des fruits)  

  

espèce végétale ou cultivar pour lequel il a été 
constaté qu’il n’était pas infesté par l’espèce de 
mouche des fruits visée ou qu'il ne pouvait pas 
servir de support au développement d'adultes 
viables, que ce soit dans des conditions 
naturelles ou que ce soit dans les conditions de 
terrain semi-naturelles décrites dans la présente 
norme  

  
 

[26]  Résumé de référence  

[27]  La présente norme décrit les exigences liées à la détermination du statut d'hôte d'un fruit à l’égard d’une 
espèce de mouche des fruits donnée et définit trois catégories de statut d'hôte: hôte naturel, hôte à 
certaines conditions et non-hôte.  

[28]  Les exigences liées à la détermination du statut d’hôte sont les suivantes:  

[29]   l’identification précise des espèces de mouches des fruits, des fruits faisant l'objet de l'essai 
et, pour les essais de terrain, des fruits témoins connus pour être des hôtes naturels 

[30]   la spécification des paramètres de la surveillance des mouches des fruits aux stades adulte 
et larvaire et du plan d’expérimentation dans des conditions de terrain semi-naturelles (c’est-
à-dire cages de terrain, serres ou ensachage de rameaux fructifères) permettant de 
déterminer le statut d’hôte, et l’indication des caractéristiques du fruit (notamment 
physiologiques) à évaluer 

[31]   l’observation de la façon dont les mouches des fruits survivent à chaque stade de leur 
développement 

[32]   l’établissement de procédures pour la conservation et la manipulation des fruits qui servent à 
la détermination du statut d’hôte  

[33]   l’évaluation des données expérimentales et l’interprétation des résultats.  

[34]  CONTEXTE  

[35]  Les mouches des fruits sont des organismes nuisibles d'importance économique et le déplacement de 
leurs fruits hôtes dans le cadre des échanges commerciaux requiert souvent l’application de mesures 
phytosanitaires (NIMP 26:2006; NIMP 30:2008; NIMP 35:2012). Le statut d'hôte des fruits est un élément 
important de l'analyse du risque phytosanitaire (ARP) (NIMP 2: 2007; NIMP 11:2013). C'est pourquoi il 
convient d'harmoniser les catégories de statut d'hôte et les procédures visant à les déterminer.  

[36]  Il est important de noter que le statut d’hôte peut évoluer au fil du temps en raison de la modification des 
conditions biologiques.  

[37]  Quand le statut d’hôte n’est pas connu avec certitude, il est particulièrement nécessaire de donner aux 
organisations nationales de la protection des végétaux (ONPV) des indications harmonisées pour la 
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détermination du statut d’hôte des fruits à l’égard des mouches des fruits. En général, les données 
antérieures, les données recueillies sur l'interception d'organismes nuisibles et la documentation 
scientifique peuvent fournir des informations suffisantes sur le statut d’hôte, qu’il n’est pas nécessaire de 
compléter par une surveillance des larves sur le terrain ou par des essais de terrain. Néanmoins, il peut 
arriver que les données antérieures et les publications ne soient pas fiables, par exemple dans les cas 
suivants:  

[38]   Les espèces de mouches des fruits et les espèces de végétaux ou cultivars peuvent ne pas 
avoir été correctement identifiés et l’on ne dispose peut-être pas de spécimens de référence 
pour effectuer une vérification.  

[39]   Les données relatives à la collecte peuvent être incorrectes ou douteuses (par exemple si la 
détermination du statut d’hôte repose sur: i) une capture effectuée dans un piège placé sur 
un végétal fruitier; ii) un fruit abîmé; iii) le simple fait de trouver une larve à l’intérieur d’un 
fruit; ou iv) une contamination croisée entre échantillons. 

[40]   Des précisions importantes peuvent avoir été omises (par exemple, le cultivar, le stade de 
maturité, l'état physique du fruit au moment de la collecte, l'état sanitaire du verger).  

[41]   La transformation des larves en adultes viables peut ne pas avoir été vérifiée.  

[42]  On trouve dans la documentation scientifique des descriptions de protocoles et d'essais complets pour la 
détermination du statut d'hôte de la mouche des fruits. Cependant, le manque de cohérence 
terminologique et méthodologique entraîne des variations dans les résultats de la détermination du statut 
d’hôte de la mouche des fruits. En harmonisant la terminologie, les protocoles et les critères d'évaluation 
retenus pour déterminer le statut d'hôte de la mouche des fruits, on favorisera la cohérence entre les pays 
et les communautés scientifiques. 

[43]  La surveillance par échantillonnage des fruits constitue la méthode la plus sûre pour déterminer le statut 
d’hôte naturel. La surveillance de l’infestation naturelle au moyen de l’échantillonnage des fruits est sans 
incidence sur le comportement naturel des mouches des fruits et permet de tenir compte de la forte 
variabilité caractérisant les fruits, le comportement de la mouche des fruits et les périodes d'activité. 
L’échantillonnage des fruits consiste à collecter les fruits et à élever les mouches des fruits qui sont 
dessus, afin de déterminer la mesure dans laquelle un fruit est un hôte de la mouche des fruits (c’est-à-
dire son aptitude à servir de support au développement d'adultes viables de mouches des fruits).   

[44]  Les essais sur le terrain dans des conditions semi-naturelles permettent aux mouches des fruits d’avoir un 
comportement de ponte naturel. De plus, du fait qu’ils restent attachés au végétal fruitier, les fruits ne 
subissent pas de dégradation rapide au cours des essais. Cependant, ce type d’essai peut nécessiter des 
ressources considérables et être compromis par des variables environnementales.  

[45]  Les résultats des essais de terrain réalisés dans une zone donnée peuvent être extrapolés à des zones 
comparables, si l’espèce de mouche des fruits visée et l’état physiologique des fruits sont analogues, de 
sorte que la détermination du statut d’hôte de la mouche des fruits effectuée dans une zone n’a pas à être 
répétée pour une zone distincte mais similaire.  

[46]  EXIGENCES GÉNÉRALES 

[47]  On peut classer un fruit dans l’une des trois catégories de statut d’hôte (hôte naturel, hôte à certaines 
conditions et non-hôte) en suivant les étapes ci-après, qui sont également présentées dans un diagramme 
(figure1): 

[48]  A. Quand les données biologiques ou antérieures dont on dispose démontrent avec suffisamment 

d’éléments à l'appui que le fruit ne sert pas de support à l’infestation
1
 ni au développement d’adultes 

viables, il ne devrait pas être nécessaire de procéder à des prospections ou essais sur le terrain 
complémentaires et le végétal devrait être classé dans la catégorie des non-hôtes. 

[49]  B. Quand les données biologiques ou antérieures dont on dispose démontrent avec suffisamment 

d’éléments à l'appui que le fruit sert de support à l’infestation
 
et au développement d’adultes viables, il ne 

devrait pas être nécessaire de procéder à des prospections ou essais sur le terrain complémentaires et le 
végétal devrait être classé dans la catégorie des hôtes naturels.  

[50]  C. Quand les éléments dont on dispose ne sont pas probants, on devrait recourir à une surveillance sur le 

terrain adaptée, par échantillonnage des fruits, ou à des essais de terrain, afin de déterminer le statut 
d’hôte. La surveillance et les essais peuvent donner l’un des résultats suivants:  
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[51]  C1. Si, à l’issue de la surveillance sur le terrain par échantillonnage des fruits, on constate une infestation 

accompagnée du développement d’adultes viables, le végétal devrait être classé dans la catégorie des 
hôtes naturels.  

[52]  C2.  Si, à l’issue de la surveillance sur le terrain par échantillonnage des fruits, on ne constate aucune 

infestation et si l’on ne dispose d’aucune autre information qui indique que le fruit est potentiellement 
susceptible d’être infesté, le végétal peut être classé dans la catégorie des non-hôtes. 

[53]  C3. Quand, à l’issue de la surveillance sur le terrain par échantillonnage des fruits, on ne constate aucune 

infestation, mais que l’on dispose d’informations biologiques ou antérieures qui indiquent que le fruit est 
potentiellement susceptible d’être infesté, il peut être nécessaire de réaliser des essais de terrain dans des 
conditions semi-naturelles pour évaluer la capacité de la mouche des fruits visée à se transformer en 
adultes viables sur une espèce de fruit ou un cultivar donné.  

[54]  C3a. Si, pour l’espèce de mouche des fruits visée, on n’observe pas de développement d’adultes viables, 

le végétal devrait être classé dans la catégorie des non-hôtes.  

[55]  C3b. Si, pour l’espèce de mouche des fruits visée, on observe le développement d’adultes viables, le 

végétal devrait être classé dans la catégorie des hôtes à certaines conditions.  
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[56]  

 

[57]  Figure 1. Étapes de la détermination du statut d'hôte de la mouche des fruits.  

[58]   EXIGENCES SPECIFIQUES 

[59]  Le statut d'hôte peut être déterminé à partir de données antérieures relatives à la production ou 
d’informations sur les échanges commerciaux ou l’interception d’organismes nuisibles, qui mettent en 
évidence des infestations naturelles. Si les données antérieures ne permettent pas de déterminer sans 
ambiguïté le statut d’hôte, une surveillance par échantillonnage des fruits devrait être mise en place pour 
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recueillir des éléments démontrant l’infestation naturelle et le développement d’adultes viables, ou bien il 
peut être nécessaire de conduire des essais de terrain dans des conditions semi-naturelles. Dans les cas 
où, soit le statut d’hôte n’a pas été déterminé scientifiquement au moyen d’une surveillance, soit, pour des 
raisons particulières, il faut déterminer qu’un fruit appartient ou n’appartient pas à la catégorie des hôtes à 
certaines conditions ou à celle des non-hôtes, il peut s’avérer indispensable de mener des essais dans des 
conditions de terrain semi-naturelles. 

[60]  Le caractère artificiel des conditions est inhérent aux essais conduits en laboratoire. En effet,  les mouches 
des fruits sont placées au contact de fruits récoltés qui subissent des changements physiologiques rapides 
et peuvent ainsi devenir plus sensibles à l’infestation. La détection d’une infestation dans le cadre d’essais 
en laboratoire menés pour déterminer le statut d’hôte peut donc donner des résultats trompeurs. De plus, 
comme l'indiquent de nombreuses sources documentaires, en conditions artificielles, les femelles des 
espèces polyphages pondent leurs œufs dans quasiment tous les fruits qui leur sont présentés et, dans la 
plupart des cas, les larves se transforment en adultes viables. Par conséquent, les essais en laboratoire 
peuvent fournir suffisamment d’éléments pour démontrer l’appartenance à la catégorie des non-hôtes, 
mais ils ne permettent pas de démontrer l’appartenance à la catégorie des hôtes naturels ou à celle des 
hôtes à certaines conditions. 

[61]  Il est important de tenir compte des facteurs suivants lors de la planification des essais de terrain: 

[62]   l’identité de l’espèce végétale (y compris des cultivars s’il y a lieu) et de l’espèce de mouche 
des fruits visée  

[63]   la variabilité physique et physiologique du fruit dans la zone de culture  

[64]   l’emploi antérieur de produits chimiques dans la zone de production de fruits  

[65]   l'incidence de la mouche des fruits visée, dans toute la zone de culture, et les périodes de 
récolte et d'exportation pertinentes 

[66]   les informations, la documentation et les données conservées pertinentes en ce qui concerne 
le statut d'hôte du fruit et l’espèce de mouche des fruits, y compris un examen critique de ces 
données  

[67]   l’origine et la situation de l'élevage de la colonie de mouches des fruits qui sera utilisée  

[68]   les espèces et les cultivars d’hôtes naturels connus devant être utilisés comme témoins  

[69]   la mise en place d’essais de terrain séparés, le cas échéant, pour chaque espèce de mouche 
des fruits nécessitant la détermination du statut d'hôte  

[70]   la mise en place d’essais de terrain séparés pour chaque cultivar de fruit, si les différences 
entre cultivars constituent la source supposée des variations constatées chez l'hôte face à 
une infestation 

[71]   la mise en place des essais de terrain dans les zones de production de fruits  

[72]   tous les essais de terrain devraient être conduits selon les principes statistiques reconnus.  

[73]  1. Détermination du statut d'hôte naturel au moyen de la surveillance par échantillonnage des fruits  

[74]  L’échantillonnage des fruits constitue la méthode la plus sûre pour déterminer le statut d’hôte naturel. Le 
statut d'hôte naturel peut être déterminé dès lors que l’échantillonnage des fruits confirme l’infestation 
naturelle et le développement d’adultes viables pendant la période de récolte. 

[75]  Les échantillons de fruits devraient être représentatifs de l'ensemble des zones de production et des 
conditions environnementales, ainsi que des stades physiologiques et physiques.  



CPM 2014/03_02 
2006-031: Projet de NIMP - Détermination du statut d’hôte des fruits à l’égard des 

mouches des fruits (Tephritidae) 

 

 

Page 8 de 13 Convention internationale pour la protection des végétaux 

[76]  2. Détermination du statut d'hôte au moyen d'essais de terrain dans des conditions semi-naturelles 

[77]  L'objectif des essais de terrain est de déterminer le statut d'hôte d’un fruit dans des conditions données, 
sachant que ce fruit n’est pas un hôte naturel. Les essais peuvent être réalisés au moyen de cages de 
terrain, de serres (serres vitrées, serres en plastique, abris grillagés) et de l'ensachage de rameaux 
fructifères. 

[78]  L’apparition d’un adulte viable dans le cadre de l’une ou l’autre répétition d’un essai de terrain dans des 
conditions semi-naturelles indique que le fruit est un hôte à certaines conditions.  

[79]  Les sous-sections suivantes énoncent  les éléments qui devraient être pris en compte lors de la 
conception des essais de terrain. 

[80]  2.1 Échantillonnage des fruits  

[81]  Les exigences suivantes s'appliquent à l'échantillonnage des fruits pendant les essais de terrain:  

[82]   Dans toute la mesure possible, l’échantillonnage devrait viser les fruits dont on suspecte 
qu’ils sont infestés. En dehors de cela, les protocoles d’échantillonnage devraient être fondés 
sur les principes du caractère aléatoire et de la répétition et se prêter à toute analyse 
statistique réalisée. 

[83]   La période, le nombre d’essais pendant la saison de végétation et le nombre de répétitions 
par essai devraient être représentatifs de la variabilité de la mouche des fruits visée et des 
fruits, dans le temps et dans l’ensemble de la zone de production. Ils devraient aussi être 
représentatifs des conditions des récoltes précoces et tardives et des caractéristiques de la 
zone à partir de laquelle on se propose de déplacer le fruit. Le nombre et le poids de fruits 
nécessaires et de répétitions par essai pour déterminer l'efficacité et le niveau de confiance 
souhaitable devraient être précisés. 

[84]  2.2 Mouches des fruits  

[85]  Les exigences suivantes s’appliquent aux procédures opérationnelles relatives aux mouches des fruits 
utilisées dans les essais de terrain:  

[86]   L’identification taxonomique des mouches des fruits utilisées dans les essais de terrain 
devrait être effectuée et des spécimens de référence être conservés.  

[87]   Des données de base sur les espèces de mouches des fruits visées, notamment sur leur 
période de développement habituelle et les hôtes connus dans la zone de production 
concernée, devraient être rassemblées. 

[88]   L’utilisation de populations sauvages dans les essais de terrain est souhaitable. Si les 
mouches sauvages ne sont pas disponibles en nombre suffisant, la colonie utilisée devrait 
être, dans toute la mesure possible, de cinquième génération au maximum au début de 
l'essai. La population de mouches des fruits peut être élevée sur un substrat mais la 
génération qui sera utilisée dans l’essai devrait être élevée sur l’hôte naturel de façon à 
garantir un comportement de ponte normal. Les mouches utilisées dans les répétitions 
expérimentales (c’est-à-dire la cohorte) devraient toutes être issues de la même population 
et de la même génération. 

[89]   La colonie de mouches des fruits devrait provenir, dans toute la mesure possible, de la 
même zone que le fruit visé.  

[90]   Les périodes de pré-ponte, de ponte et d'accouplement devraient être déterminées avant la 
conduite des essais de terrain, de manière que les mouches femelles qui se sont accouplées 
soient mises en contact avec le fruit lorsque leur potentiel de reproduction est à son 
maximum.  

[91]   L’âge des mouches femelles et mâles adultes devrait être consigné, à la date de 
l'accouplement et à celle du début des essais.  
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[92]   Après l’accouplement, le nombre de mouches femelles qu’il est nécessaire de placer sur 
chaque fruit devrait être déterminé en fonction de la taille du fruit, de la fécondité des 
femelles et des conditions de l'essai de terrain. Le nombre de mouches des fruits par 
répétition devrait être déterminé en fonction de la biologie de la mouche des fruits, de la 
quantité de fruits à mettre en contact avec les mouches des fruits, et de diverses autres 
conditions de l'essai de terrain.  

[93]   La durée de la mise en contact du fruit avec l'espèce de mouche des fruits visée devrait 
dépendre du comportement de ponte de la mouche des fruits.  

[94]   Une femelle de mouche des fruits devrait être utilisée une seule fois.  

[95]   Le nombre d'adultes morts pendant les essais de terrain devrait être consigné et les insectes 
morts être remplacés par des adultes vivants issus de la même population et génération 
(c’est-à-dire la cohorte). Une mortalité élevée des adultes peut indiquer que les conditions 
sont défavorables (par exemple, une température excessive) ou que les fruits faisant l'objet 
de l'essai de terrain sont contaminés (par exemple, par des pesticides rémanents). En pareil 
cas, les essais devraient être répétés dans des conditions plus propices.  

[96]  Dans les essais de terrain répétés, les mouches des fruits devraient avoir un âge physiologique similaire et 
avoir été élevées dans les mêmes conditions.  

[97]  2.3 Fruits 

[98]  Les exigences suivantes s’appliquent aux fruits utilisés dans les essais de terrain. Les fruits devraient:  

[99]   être de la même espèce et du même cultivar que les fruits à déplacer   

[100]   provenir de la même zone de production que les fruits à déplacer, ou d’une partie 
représentative de cette zone 

[101]   être quasiment exempts de pesticides nocifs pour les mouches des fruits et d’appâts, de 
terre, d’autres mouches des fruits ou de tout autre organisme nuisible 

[102]   ne pas présenter de lésion mécanique ou naturelle  

[103]   appartenir à une catégorie commerciale donnée, définie par la couleur, la taille et l’état 
physiologique  

[104]   être au stade de maturité spécifié qui convient (mesuré par exemple par le poids sec ou la 
teneur en sucre).  

[105]  2.4 Fruits témoins  

[106]  Des fruits d’hôtes naturels connus, à un stade de maturité déterminé, doivent servir de fruits témoins dans 
tous les essais de terrain. Ils peuvent appartenir à des espèces ou des genres différents des espèces de 
fruits visées. Ces fruits ne devraient pas avoir subi d’infestation antérieure (par exemple, ils ont été 
ensachés ou proviennent d'une zone exempte). Les mouches des fruits utilisées sur les fruits témoins et 
dans les répétitions expérimentales (y compris de contrôle) devraient toutes être issues de la même 
population et génération (c’est-à-dire la cohorte). 

[107]  Les fruits témoins sont utilisés pour:  

[108]   vérifier que les mouches femelles sont sexuellement matures, qu'elles se sont accouplées et 
qu'elles ont un comportement de ponte normal  

[109]   indiquer le niveau d'infestation qui peut être observé sur un hôte naturel  
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[110]   indiquer la durée du développement jusqu’au stade adulte sur un hôte naturel connu, dans 
les conditions de l'essai de terrain 

[111]   confirmer que les conditions environnementales se prêtent à l’infestation  

[112]  2.5 Conception des essais de terrain  

[113]  Dans le cadre de la présente norme, les essais de terrain sont réalisés au moyen de cages de terrain, de 
serres ou de l'ensachage de rameaux fructifères. Les essais devraient permettre d'évaluer la façon dont 
l’état physique et physiologique du fruit peut avoir une incidence sur le statut d’hôte. 

[114]  Les mouches sont lâchées dans de grandes cages de terrain grillagées qui couvrent des végétaux fruitiers 
entiers ou dans des sachets qui isolent les parties fructifères des végétaux. Une autre possibilité consiste 
à placer les végétaux fruitiers dans des serres où des mouches sont lâchées. Les végétaux fruitiers  
peuvent être cultivés dans les cages ou dans les serres ou  bien y être introduits en pots, pour les besoins 
des essais. Il est important de noter que les mouches des fruits femelles sont artificiellement confinées 
dans l’espace clos qui est placé sous observation et que, de ce fait, elles peuvent être contraintes de 
déposer leurs œufs dans le fruit d’un végétal appartenant à la catégorie des hôtes à certaines conditions. 

[115]  Les essais de terrain devraient être menés dans des conditions convenant à l'activité des mouches des 
fruits, notamment la ponte, comme suit: 

[116]  Les cages de terrain et les serres devraient avoir des dimensions et une forme qui permettent d’assurer le 
confinement des adultes et des végétaux de l’essai, garantissent une bonne circulation de l’air et créent 
des conditions favorisant un comportement de ponte naturel. 

[117]   Les adultes devraient recevoir une alimentation satisfaisante et suffisante et de l’eau. 

[118]   Les conditions environnementales devraient être optimales et être consignées pendant la 
durée des essais de terrain. 

[119]   Des mouches mâles peuvent être lâchées dans les cages ou les serres avec les mouches 
femelles si leur présence favorise la ponte. 

[120]   Les ennemis naturels de l’espèce de mouche des fruits visée devraient être éliminés des 
cages avant le commencement des essais et ne plus pouvoir y pénétrer.  

[121]   Les cages devraient être protégées des autres consommateurs de fruits (par exemple, les 
oiseaux et les singes). 

[122]   Des fruits d’hôtes naturels connus peuvent être suspendus, en tant que témoins, à des 
branches des végétaux (mais pas sur les branches où poussent les fruits faisant l’objet des 
essais). Les fruits témoins doivent être séparés des fruits faisant l’objet des essais (dans 
d’autres cages de terrain ou d’autres serres ou sur d’autres rameaux fructifères ensachés) 
pour faire en sorte que l’essai ne soit pas un test de choix. 

[123]   Les fruits faisant l’objet des essais devraient rester naturellement en place sur les végétaux 
et ils peuvent être mis en contact avec les mouches des fruits dans des cages de terrain, des 
sachets ou des serres. 

[124]   Dans la mesure du possible, les végétaux devraient être cultivés dans des conditions qui 
rendent impossible toute exposition à des produits chimiques nocifs pour les mouches des 
fruits. 

[125]   Une répétition devrait consister en un sachet ou une cage, placé(e) de préférence sur un 
seul végétal du site de l’unité d’expérimentation. 

[126]   La mortalité des mouches des fruits devrait être surveillée et consignée et les mouches 
mortes être immédiatement remplacées par des mouches vivantes issues de la même 
population et génération (c’est-à-dire la cohorte) afin de conserver la même incidence de 
mouches des fruits. 

[127]   Les fruits devraient être produits dans des conditions commerciales ou dans des conteneurs 
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suffisamment grands pour permettre un développement normal du végétal et des fruits. 

[128]   À la fin de la période de mise en contact prévue pour permettre la ponte, les fruits devraient 
être cueillis et pesés, et le nombre et le poids des fruits être consignés. 

[129]  La taille des échantillons à prélever pour atteindre le niveau de confiance souhaité devrait être déterminée 
au préalable à partir de références scientifiques. 

[130]  3. Manipulation des fruits pour le développement et l'émergence des mouches des fruits 

[131]  Les fruits prélevés dans des conditions naturelles (surveillance par échantillonnage des fruits) et dans des 
conditions semi-naturelles (essais de terrain), de même que les fruits témoins, devraient être conservés 
jusqu'à la fin du développement des larves. Cette période peut avoir une durée variable, qui dépend de la 
température et du statut d’hôte. Les conditions de la manipulation et de la conservation des fruits devraient 
favoriser au maximum la survie des mouches des fruits et être décrites précisément dans le protocole 
d’échantillonnage ou le protocole expérimental des essais de terrain. 

[132]  Les fruits devraient être conservés dans une structure ou un conteneur protégé contre les insectes, dans 
des conditions propices à la survie des pupes, notamment: 

[133]   une température et une humidité relative adaptées 

[134]   un milieu qui convienne à la pupaison. 

[135]  En outre, les conditions devraient faciliter la collecte exhaustive des larves et des pupes, ainsi que des 
adultes viables émergeant des fruits. 

[136]  Les données à consigner sont les suivantes: 

[137]  1. chaque jour, les paramètres physiques (par exemple, la température, l'humidité relative) à l’intérieur de 
la structure de conservation des fruits 

[138]  2. les dates avec le nombre de larves et le nombre de pupes recueillies dans les fruits faisant l’objet des 
essais et dans les fruits témoins, étant entendu que: 

[139]   le milieu peut être tamisé à la fin de la période de rétention 

[140]   à la fin de la période de rétention, les fruits devraient être disséqués avant d'être jetés, afin 
de déterminer la présence éventuelle de larves et de pupes vivantes et mortes; selon le 
stade de pourrissement des fruits, il peut être nécessaire de transférer les larves sur un 
milieu propice à la pupaison 

[141]   la totalité ou un sous-échantillon de pupes devraient être pesé et les anomalies être 
consignées 

[142]  3. les dates d’émergence et les nombres totaux d’adultes par espèce, y compris le signalement de toute 
mouche adulte présentant une anomalie. 

[143]  4. Analyse des données 

[144]  Les données fournies par la surveillance des larves et les essais de terrain peuvent être analysées 
quantitativement pour déterminer, par exemple: 

[145]   les degrés d’infestation (par exemple le nombre de larves par fruit, le nombre de larves par 
kilogramme de fruit, le pourcentage de fruits infestés) avec un niveau de confiance donné 

[146]   la durée du développement des larves et des pupes, et le nombre d’adultes viables 

[147]   le pourcentage d’émergence d’adultes. 
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[148]  5. Conservation et publication de données 

[149]  L'ONPV devrait conserver les données pertinentes fournies par la surveillance des larves sur le terrain et 
les essais de terrain conduits pour déterminer le statut d'hôte, notamment: 

[150]   le nom scientifique de la mouche des fruits visée 

[151]   le nom scientifique de l’espèce végétale ou le nom du cultivar 

[152]   l’emplacement de la zone de production du fruit (y compris les coordonnées géographiques) 

[153]   le lieu de conservation des spécimens de référence de la mouche des fruits visée (à 
conserver dans une collection officielle) 

[154]   les informations relatives à l'origine et l'élevage de la colonie de mouches des fruits utilisée 
dans les essais de terrain 

[155]   l’état physique et physiologique des fruits ayant fait l’objet des essais sur l’infestation par la 
mouche des fruits 

[156]   le protocole expérimental, les essais réalisés, les dates, les lieux 

[157]   les données brutes, les calculs statistiques et l’interprétation des résultats 

[158]   les principales références scientifiques utilisées 

[159]   les informations complémentaires, notamment les photographies, qui peuvent concerner 
spécifiquement la mouche des fruits, le fruit ou le statut d'hôte. 

[160]  Les données devraient être mises à la disposition de l'ONPV du pays importateur, sur demande. 

[161]  Les recherches devraient, dans toute la mesure possible, faire l’objet d’un examen par les pairs et être 
publiées dans un journal scientifique ou être mises à disposition par tout autre moyen. 

[162]  Le présent appendice figure ici uniquement à titre de référence et ne constitue pas une partie 
prescriptive de la norme. 
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